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KOUin ÉCHEC MINISTÉRIEL 

La Commission des douanes a remporté 

avant-hier un nouvel et éclatant succès. La lutte 

s'est engagée entre le ministre de l'agriculture 

BL

 H ie "vicomte de Villebois-Mareuil sur un 

amendement relatif à l'introduction des viandes 

abattues. Décidément les électeurs agricoles de 

la Mayenne doivent être fiers de leurs repré-

sentants. Mercredi, c'était M. Bigot qui faisait 

triompher, en dépit de l'opposition ministé-

rielle, le maintien du droit de dix francs pour 

100 kilos sur les vaches étrangères. Le lende-

main, c'étaitencore un de leurs députés qui fai-

sait voter un droit important sur l'introduction 

des moutons étrangers. 

M. de Villebois-Mareuil demandait à la 

Chambre de n'autoriser l'introduction des 

moulons abattus que découpés par quartiers, 

la fressure adhérente à l'un des quartiers de 

devant. D'après l'affirmation de l'humble dé-

puté de la Mayenne, c'est le seul moyen de 

vérifier si l'animal est sain. 

Le découpage par quartier est surtout né-

cessaire pour les viandes frigorifiques. Elles 

sont, en effet, recouvertes d'une couche de 

graisse qui cache les lésions. 

Le Conseil municipal de Paris avait telle-

ment reconnu cette nécessité qu'il avait obtenu 

le système de l'estampille. Mais ce système est 

insuffisant ; il est si facile au bouchers de 

iaire disparaître les traces de l'estampille! 

Cela est si vrai que M. de Villebois-Mareuil 

a raconté à ses collègues, dont plusieurs en 

ont paru fort surpris, qu'au dernier concours 

culinaire de Paris on avait fait passer pour du 

mouton pré-salé du Mont-Saint-Michel du 
mouton allemand ! 

Le ministre de l'agriculture, loin d'être con-

jdmcu par des arguments aussi judicieux, s'est 

araente. La France consomme annuellement 

« million de moutons de provenance étran-
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ront à l'élevage. Il n'y a donc pas de motif } 

pour ne pas soumettre à une inspection sé-

rieuse les viandes étrangères, alors que cette 

inspection s'exerce sérieusement pour nos 

moutons français aux abattoirs de La Villette. 

370 députés contre 154 ont voté l'amende-

ment de M. de Villebois-Mareuil. 

C'est donc un nouvel échec pour le gouver-

nement. 

Comprendra-t-il qu'il n'a plus qu'à soutenir 

avec loyauté et avec énergie les intérêts du 

pays ? Cela n'est pas probable ; mais il y a lieu 

de se féliciter de l'union de la majorité protec-

tionniste de la Chambre, qui ne se laisse enta-

mer ni par les supplications ni par les mena-

ces. 

Jusqu'à présent, tous les droits proposés 

par la commission ont été adoptés contre ceux 

du gouvernement. 

Il est permis d'espérer que la majorité de-

meurera compacte jusqu'au bout. Le pays at-

tend avec impatience la protection dont il a be-

soin pour son relèvement. 

Les conséquences de l'Encyclique 

On annonce de Berlin et de source presque 

officielle que l'Empereur a été tellement frappé 

par la lecture de l'Encyclique que le Pape vient 

d'adresser aux évêques catholiques, qu'il a 

l'intention de lancer une proclamation aux ou-

vriers allemands et de leur recommander la 

lecture de l'œuvre de Léon XIII. Et comme si 

cette nouvelle ne suffisait pas pour caractéri-

ser ce document d'une si haute importance, 

voilà qu'il se forme dans plusieurs pays des 

comités ayant pour but de faire imprimer et 

distribuera des millions d'exemplaires l'En-

cyclique papale. 

Si parmi les gens qui, après le 1" mai, trou-

vaient que l'on exagérait l'importance du mou-

vement ouvrier, que l'on avait tort de les trou-

bler, de les inquiéter, il y a encore des incré 

dules, je veux espérer que les voilà fixés. 

L'admirable lettre du Saint-Père ne prouve 

pas seulement le grand esprit politique du 

Pontife, son étonnante compréhension de la si 

tuation actuelle de l'Europe ; mais elle montre 

aussi que les réclamations ouvrières ont été 

entendues partout. Si l'on avait lu, il y a vingt 

ans, cette phrase : « Des hommes très peu nom-

breux, opulents et extrêmement riches ont im-

posé un joug presque servile à la multitude in-

fime des prolétaires », on l'eût attribuée à un 

socialiste d'avant-garde, et aujourd'hui c'est 

sous la plume du Saint-Père qu'on la trouve. Il 

y a là un signe des temps dans lesquels nous 

vivons. Et c'est précisément à cause du carac-

tère sacré de la haute personnalité qui adresse 

cette parole aux classes possédantes et diri-

geantes, qu'il faut espérer que cette parole sera 

écoutée. 

Le comte de M un adressait, il y a quelques 

jours, aux élèves de l'Université catholique de 

Louvain un discours dans lequel il rappelait 

que c'était le parti catholique qui, le premier, 

il y a cinq ans, signalait le danger venant d'en 

bas et la nécessité de faire droit à certaines 

demandes des classes ouvrières : l'Encyclique 

vient de prouver d'une éclatante façon quelle 

Saint-Siège comprend la gravité de la situa-

tion et songe à garantir l'avenir. 

Aussi, d'après les renseignements parvenus 

hier à Paris, faudrait-il ne s'étonner qu'à demi 

si les partis conservateurs dans différents pays 

se mettaient très résolument à la tête d'une 

campagne de réforme sociale : la Belgique est 

du nombre de ces pays. On aurait compris, 

grâce à Léon XIII, qu'il fallait à tout prix don-

ner suite aux réformes projetées, et il faudrait 

s'attendre, pour l'été, à une série de congrès 

internationaux d'un nouveau genre : ce ne se-

raient plus les ouvriers, ce seraient les patrons 

de tous les pays qui se réuniraient. 

Si ces congrès adoptant le programme du 

Saint-Père, il y aura des progrès énormes de 

faits, des questions de la plus haute impor-

tance de résolues. Que l'on n'oublie pas que 

Léon XIII admet la limitation des heures de 

travail, la fixation minimum des salaires, les 

caisses de retraite, les associations coopérati-

ves et bien d'autres réformes qui se retrouvent 

dans les programmes des partis ouvriers. 

Si le Saint-Père réussit, par son initiative, à 

améliorer le sort du plus grand nombre, il 

aura accompli une œuvre sublime : même s'il 

échoue, son nom restera éternellement lié à la 

plus noble tentative qui ait jamais été tentée, 

et de même qu'il est le Pontife le plus politique 

du dix-neuvième siècle, il en restera le plus 

humain. Et si les congrès internationaux dont 

nous parlions plus haut n'aboutissent pas, 

nous sommes sûrs que ce ne sera pas du fait 

de Léon XIII. 

(Figaro.) JACQUES S'-CÈRE. 

INFORMATIONS 

RECETTES DES JOURS DE GRÈVE 

En cette saison, la moyenne des recettes 

journalières de la Compagnie des Omnibus est 

120,000 fr. Lundi, elle a encaissé 1,217 fr. 40 c, 

et, mardi, 213 fr. 

Il y a donc eu, pour les deux jours de grève, 

un déficit de 240,000 fr. environ. 

CATASTROPHE DE DUNKERQUE 

Un député en situation d'être très bien in-

formé, dit la France, assure que c'est le préfet 

du Nord, M. Vel-Durand, qui a donné l'auto-

risation de rouvrir la raffinerie de Coudeker-

que-Branche, malgré l'avis du conseil d'en-

quête. 

On se rappelle, en effet, que cette usine, 

destinée à la rectification du pétrole, est située 

presque au centre de la ville et avait déjà brûlé 

il y a trois ans. 

L'autorisation, paraît-il, aurait été arrachée 

au préfet par M. Trystram, député républi-

cain du Nord et associé ou intéressé dans l'u-

sine Clère. 

On raconte que M. Constans est très monté 

contre son préfet qui, après l'affaire de Four-

mies, engage l'affaire de Dunkerque. 

Une question devait être adressée à ce sujet 

à la Chambre au ministre de l'intérieur ; celui-

ci a vivement insisté auprès des députés pour 

qu'ils se désistent, mais on s'attend à ce que 

M. Vel-Durand soit bientôt déplacé. 

LES VOLEURS D'ENFANTS 

La police vient d'arrêter, à Paris, devant le 

Palais de Justice, un nommé Souffrain, chef 

d'un bande que l'on pourrait intituler : « Les 

voleurs d'enfants et les faiseurs de divorce. » 

On raconte sur cette bande beaucoup de faits 

qui se seraient passés tant à Paris qu'en pro-

vince. 

Maurice Souffrain est né en 1852, à Pons 

(Charente-Inférieure); son père était coiffeur à 

Angoulême et sa mère était femme de cham-

bre dans une maison mal famée de la rue 

Taitbout. 

Ayant appartenu à une brigade de recher-

ches de la préfecture de police, Souffrain guet-

tait les instances en divorce, fournissait de faux 

témoins, volait les enfants aux parents aux-

quels les tribunaux les avaient confiés. C'est 

ainsi qu'il opéra en 1887 le rapt du jeune 

Paul L., âgé de six ans, et enlevé en plein jour 

du domicile paternel, rue Logelbach. 

En 1889, Souffraio avait enlevé les trois 

enfants du baron de C... A Montpellier, il a 

ravi par les mêmes procédés les enfants d'un 

dentiste. On a acquis la preuve qu'il devait 

aussi enlever les enfants de M. de l'I. de S., 

au cas où celui-ci aurait gagné son action eu 

divorce. 

Souffrain avait pour secrétaire un sieur 

Margis, son émule en faux témoignages et en 

rapts d'enfants. 

Cette affaire donnera lieu à des révélations 

curieuses, et les dossiers saisis à Lausanne et 

ailleurs sont très curieux. 

TOUJOURS LES ALLEMANDS 

La Patrie pose la question suivante : 

« Serait-il vrai que la plus grande partie des 

actions de la Compagnie générale des Omnibus 

soit entre les mains des Allemands? 

i II résulte, en effet, de nos renseignements 

particuliers, renseignements que nous vou-

drions voir démentis, que le monopole à Paris 

des transports en commun se trouve, en réa-

lité, exploité par nos ennemis. 

» Cela expliquerait malheureusement bien 

des choses, et l'entêtement de la Compagnie, 

traitant les employés comme-autrefois les sei-

gneurs féodaux traitaient leurs serfs, et sondé-

sir secret, mais certain, d'arriver par la dé-

chéance à une liquidation qui, par suite de la 

plus-value des terrains acquis par l'administra-

tion des omnibus, aurait fait encore gagner 

quelques millions aux banquiers et aux capita-

listes allemands, les véritables maîtres aujour-

d'hui de l'affaire. 

» N'y a-t-il pas là une situation de nature à 

préoccuper les pouvoirs publics? N'y a-t-il 

pas, en tous cas, dans ces dessous si graves de 

la grève des omnibus, matière à préoccupations 

alarmantes pour l'avenir ? » 

ÉTRANGER 

Saint-Pétersbourg, 2£mai. 

D'une source absolument sûre, nous appre-

nons que la question du traité de commerce 

entre la Russie et l'Allemagne est définitive-

ment tranchée dans le sens négatif. 



Le cabinet de Saint-Pétersbourg a repoussé 

catégoriquement les offres de l'Allemagne. Le 

gouvernement russe n'a trouvé aucun intérêt à 

conclure un nouveau traité de commerce. 

L'impératrice va mieux. Le départ pour 

Moscou est imminent. 

Vienne, 29 mai. 

La délégation d'étudiants français a quitté 

Prague hier soir au milieu d'ovations qu'un 

millier d'étudiants ont faites, à la gare, aux 

cris de : A bas les Prussiens I » et « Au revoir 

à Paris 1 » 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 29 mai 1891. 
Le marché garde son aspect satisfaisant ; on 

s'attend à une liquidation facile. Le 3 0/0 s'ins-
crit à 94.40 ; le 4 1 /2 0/0 à 104.25. 

La Banque de Paris fait preuve d'une grande 
fermeté à 787. On sait qu'un coupon de 25 fr. 
sera détaché le 1er juillet, ce qui fait ressortir 
le prix réel à 762 francs. 

La Société Générale se tient sans change-
ments 475. Les bénéfices nets des quatre pre-

miers mois s'élèvent à 1,336,974 francs contre 
1,248,070 pour la période correspondante de 

1890. 
Le Crédit Lyonnais poursuit son mouvement 

de reprise à 776. L'excellente situation de cet 
établissement justifie et au-delà celte reprise 
qui aurait dû se produire beaucoup plus tôt. 

La Banque d'Escompte fait 450. On cote le 
Crédit Foncier 1,265. 

Le Crédit Mobilier maintient ses progrès à 
380. L'assemblée générale des actionnaires 
qui aura lieu le 12 juin prochain permettra de 
constater la prospérité de cet établissement et 
la marche progressive des opérations sociales. 

L'action et la Part Tour Eiffel sont l'objet de 
bons achats aux environs de 320. La mise en 
vigueur de l'horaire d'été a déjà une heureuse 
influence sur le chiffre des recettes. 

Les obligations première hypothèque des 
chemins de fer de Porto-Rico se maintiennent 
aux environs de 280. Il n'est point douteux 
qu'avec l'amélioration générale des affaires, 
elles ne cotent des cours plus élevés. 

Les Chemins Economiques sont à 414. 

Chronique Locale 
ET IDE L'OUEST 

L'EXPOSITION 

Agricole, Viticole, Horticole et 
Industrielle de Saumur 

MM. les membres du bureau du Comice 

agricole de l'arrondissement de Saumur ont eu 

l'heureuse idée d'organiser à Saumur, au mois 

de septembre prochain, une Exposition régio-

nale agricole, viticole et horticole. M. Coutard, 

président du tribunal de commerce, s'est asso-

cié à ses amis du Comice agricole pour me-

ner à bien l'entreprise qu'ils projetaient, et a 

émis l'idée d'ajouter au programme une exhi-

bition des produits industriels de la région. 

Ce sont là, à mon humble avis, d'excellentes 

idées de décentralisation qui ne peuvent qu'ê-

tre couronnées de succès, à moins que le ciel 

inclément ne précipite toutes ses cataractes sur 

'entreprise. 

Cependant l'époque est bien choisie: septem-

bre est le plus beau mois de notre Anjou, la 

température n'est pas trop élevée et le ciel 

clair et pur prolonge la veille. Et puis, à ce 

moment, les carrières et les manèges sont li-

bres des écuyers. 

Mais il y a une raison qui domine toutes les 

autres. Le roulement des concours régionaux 

agricoles, qui a commencé à partir de 1886, 

ne ramènera de concours régional à Angers 

qu'en 1899 ou en 1900; c'est long, trop long 

même, un cycle de quatorze à quinze années I 

Les populations de notre pays ont si grand be-

soin d'être initiées aux progrès qui s'accom-

plissent journellement en agriculture, que l'on 

ne peut qu'applaudir sans réserve à l'idée 

qu'ont eue ceux qui sont à la tète du Comice 

agricole de l'arrondissement de Saumur, d'en-

cadrer entre les grandes assises agricoles de 

1885 et de 1900 une Exposition régionale et 

prendre Saumur pour centre d'attraction. 

Les départements de la Sarthe, de la Mayenne, 

d'Ille-et-Vilaine, de la Loire-Inférieure, de la 

Vendée, des Deux-Sèvres, de la Vienne et 

d'Indre-et-Loire, seront invités à concourir au 

succès de l'Exposition agricole, viticole, horti-

cole et industrielle de Saumur. 

Le programme, étudié avec soin, est, à peu 

de chose prés, celui d'un concours régional. 

Toutes les espèces animales qui tiennent un 

rang dans la richesse d'un pays ; tous les per-

fectionnements de la machinerie agricole et vi-

ticole ; tous les produits de la ferme, ceux de 

la terre, auront leur place marquée dans l'Ex-

position saumuroise. 

Je crois même que le programme n'a pas 

prévu certaines attractions que les exposants se 

réservent d'offrir aux visiteurs ; mais je n'ai 

pas encore le droit de divulguer tous les secrets 

qui m'ont été confiés, je m'arrête. 

Donc, pour le moment, ce qui apparaît au 

grand jour, c'est une Exposition agricole, viti-

cole, horticole et industrielle, à laquelle neuf 

départements, y compris celui de Maine-et-

Loire, sont conviés à prendre part. 

J'aurais voulu que l'on ouvrît aussi la porte à 

une Exposition des beaux-arts. Pourquoi pas? 

La réunion saumuroise serait ainsi complète. 

Elle comprendrait ainsi toutes les sources qui 

font la richesse et le renom d'un pays. 

L'Anjou a l'heur de posséder en ce moment 

toute une légion de jeunes artistes, peintres, 

sculpteurs, architectes, qui ne demandent 

qu'une toute petite place ensoleillée pour gran-

dir un peu. Le soleil pour eux, c'est le Salon 

où l'on peut admirer leur œuvre. 

* * 
Le Comice agricole de l'arrondissement de 

Saumur, comme la plupart des Sociétés agri-

coles, n'a pas précisément les parois de sa 

caisse capitonnées de lingots d'or ou d'argent ; 

mais cela n'a pas empêché les promoteurs de 

l'Exposition de suivre leur idée. 

Us se sont dit : « L'argent n'a guère l'habi-

tude de se déranger pour aller au-devant des 

gens ; nous nous dérangerons pour aller au-de-

vant de lui ; en lui épargnant tout le chemin, 

il sera peut-être avec nous. » 

Et aussitôt une souscription a été ouverte ; 

la ville a été partagée par sections, et chacun 

s'est mis à quêter pour celte bonne œuvre, car 

c'est une bonne œuvre qu'une Exposition, et 

profitable à tous, sans compter qu'il y a tou-

jours à la fin quelques reliefs pour les pauvres. 

Ce n'est pas que nous valions beaucoup 

mieux que les autres peuples, mais nous avons 

au moins cette qualité de ne point oublier les 

pauvres quand nous sommes en liesse. 

Voilà deux jours qu'elle est ouverte cette 

souscription et déjà elle dépasse 2,000 fr.; 

l'argent attire l'argent ;. c'est si vrai, que M. 

le Maire de Saumur s'est porté fort, au nom 

du Conseil municipal, de doubler la somme 

produite par la souscription lorsqu'elle sera 

close. 

Or, que faut-il pour mettre sur jambes so-

lides le programme de l'Exposition de Sau-

mur? de 15 à 20,000 fr., pas plus. Si la sous-

cription produit une huitaine de mille francs, 

ce qui est à espérer, le Conseil municipal dou-

blant la somme, cela fera 16,000 fr., on sera 

bien près du but, et si on ne peut l'attein-

dre, le Conseil municipal cléiiera une fois de 

plus les cordons de sa bourse pour parfaire la 

différence. Personne ne songera à s'en plain-

dre, car le commerce aura profité du mouve-

ment extraordinaire que l'Exposition créera 

dans la ville; la caisse municipale nrrn plus 

n'y perdra rien, parce qu'elle bénéficiera de la 

plus-value des droits d'octroi. 

* * 

Ce qui coûte le plus cher dans l'organisation 

d'une Exposition, c'est l'aménagement. 

Dans le cas présent, les charges ne sont pas 

énormes. 

M. le général commandant l'Ecole de cavale-

rie a gracieusement mis à la disposition des 

membres du Comice agricole le grand manège 

couvert des Ecuyers et la carrière y attenant. 

Ce grand manège représente une surface 

couverte qui permettra de bien faire les 

choses. 

L'Exposition des produits agricoles, vini-

coles, horticoles, industriels, pourra, tout en 

s'y logeant à l'aise, garder encore une bonne 

place en lumière pour l'Exposition artistique 

qui... se fera certainement. 

Et, si l'on a besoin de tentures pour orne-

menter les frises du manège, les propriétaires 

du Palais des Marchands d'Angers se souvien-

dront certainement qu'ils sont un peu Saumu-

rois, et ils ne manqueront pas d'offrir leur con-

cours gracieux aux organisateurs de , 
sition régionale. txPo-

De sorte que, tout bien examiné et
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maintenant que la ville de Saumur réu 
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ses murs, a moins que la température 1 S 
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encore rien dit de l'automne —en sepT °Ût 

c'est déjà l'automne; - qu'ils mettent 
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en septembre — une douzaine seulement''? 

8 au 20 — bien ensoleillées, sans être t 

chaudes, pour que tout marche à souhait ^ 

 .
 A

- BOUCHARD. 

SECTIONNEMENT ÉLECT0R
A1 

Nous rappelons à nos lecteurs que r
ftnqil

^ 

de commodo et incommodo ouverte à la Mairi 

de Saumur, relative à la révision du sectionne 

ment de la ville, sera close jeudi prochain 

Il ne faut pas perdre de vue que cette pré-

tention des républicains de faire modifier le 

sectionnement, arrêté en cinq parties, dénoie 

leur affolement et la crainte bien fondée qu'il, 

ont d'être expulsés de la Mairie. 

Quoi qu'il en soit, les conservateurs ne peu-

vent pas se désintéresser de cette question et 

ils doivent se rendre à l'enquête et iuserire 

leur dire CONTRE la révision du sectionne-

ment (seconde colonne). Ils seront sûrs ainsi 

d'ouvrir la porte de sortie aux candidats de la 

franc-maçonnerie. 

Les bureaux sont ouverts de 10 heures du 

matin à 5 heures du soir. 

Le vol des avoines 

L'instruction de cette affaire n'est pas ter-

minée et le secret le plus absolu est gardé. Un 

semble craindre n'avoir pas encore mis la 

main sur tous les complices et attendre quel-

ques révélations nouvelles. 

D'après les on-dit, l'éveil aurait été donne 

à la police par une lettre anonyme. MM. 

Rémond, commissaire de police, et Allary, bri-

gadier, n'auraient pas tardé à être éclairés sur 

la sincérité de la dénonciation, et ils ont mis 

en campagne les agents pour réunir les preu-

ves matérielles qui n'ont pas manqué. 

Ainsi que nous l'avons dit, c'est la nuit, à 

l'aide de fausses clefs fabriquées par le sieur 

Prêtre, ouvrier serrurier, que les voleur» 

pénétraient, en toute sécurité et entière cou-
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LE FESTIN DE BALTHAZAR 

On était au mardi M janvier 1887. Made-

moiselle Calixte de Courson, vaincue par les 

instances de sa mère, avait, de guerre lasse, 

promis d'épouser Stanislas Gouda avant la fin 

de l'année. 

Le banquier de Varsovie entrant dans le 

syndicat, Zorndorf et Simon Raab y avaient 

adhéré. Le matin même, le traité, rédigé en 

bonne et due forme, et contenant inscrites 

toutes les précautions que ces honorables co-

quins avaient jugé utiles de prendre les uns 

contre les autres, avait été signé et paraphé. 

C'était une affaire conclue : la France, la Rus-

sie, l'Allemagne et l'Autriche allaient être ex-

ploitées simultanément par les quatre ban-

quiers, et poussées par eux dans la misère et 

dans les horreurs de la guerre. 

Pour célébrer l'heureuse issue de ces négo-

ciations, Odon Wegrow réunit le soir à sa table 

avec une douzaine d'autres convives, ses trois 

complices et son ambassadeur Stéphan Mordy. 

Pour inspirer aux banquiers de Vienne et de 

Berlin l'admiration de son opulence, il les re-

çut dans la galerie des fêtes de son hôtel, trans-

formée pour la circonstance en salle à manger. 

Cette galerie passait pour une merveille dans 

ce Paris qui en renferme un si grand nombre, 

non pas tant à cause de ses proportions har-

monieuses et de sa beauté architecturale, que 

pour la richesse prodigieuse des matériaux 

dont elle était bâtie, et la profusion des orne-

ments dont les murailles étaient surchargées. 

Présentant la forme d'un carré long, aux 

deux extrémités duquel elle s'arrondissait en 

demi-cercle, elle mesurait plus de dix mètres 

de largeur et trente de longueur. Vingt-quatre 

colonnes s'y dressaient, assemblées deux à 

deux, l'une d'onyx et l'autre de porphyre, et 

surmontées de chapiteaux en bronze doré ; au-

dessus de ces chapiteaux, le long de l'entable-

ment, courait une frise ornée de lapis-lazuli et 

de malachite. 

Sur la voûte s'étalaient des fresques copiées 

sur celles du Tiepolo du palais Barber'mi. 

Le long des murs, des bas-reliefs en marbre 

blanc arrondissaient les corps de leurs person-

nages. Dans l'entre-deux des colonnes doubles, 

des statues antiques en marbre blanc posaient. 

Devant chaque colonne, un candélabre en 

bronze vert, haut de trois mètres, dressait au 

bout de ses branches multiples des bougies de 

cire odorante, et portait en son milieu une 

énorme flamme de gaz tordue par un artifice 

comme celle d'une torche. 

A la clarté intense des vingt-quatre candé-

labres, l'immense galerie, avec les fûts bril-

lants, striés de capricieux dessins jaunes, des 

colonnes d'onyx, empourprées de larges taches 

de sang, des colonnes de porphyre ; avec ses 

douze statues allongeant des bras et des jambes 

de marbre blanc aux formes harmonieuses ; 

avec, plus haut, les reflets se jouant aux con-

tours polis des chapitoaux de bronze, sur les 

arabesques bleu d'azur des lapis, et vert ve-

louté de la malachite ; avec, tout en haut, la 

voûte, où, dans des fresques aux couleurs vio-

lentes, des dieux et des déesses aux chairs d'un 

rouge cru allaient et venaient de droite et de 

gauche, causaient, combattaient, tombaient et 

se relevaient parmi des amoncellements de 

nuages; cette galerie semblait, suivant l'ex-

pression de l'architecte Ecker, crier, par sa 

voûte, par son sol, par ses murs, par ses co-

lonnes, comme avec les voix éclatantes 
d« 

mille clairons : Nous appartenons a un 
archi-

millionnairel... millionnaire 1 millionnaire. 

Ce fut celte impression que ressentirent 

Zorndorf et Simon Raab en pénétrant m 

cette galerie qu'ils n'avaient jamais 
vue. Cf 

écrases 
si riche qu'ils se sentirent comme 

sous le poids des sacs d'or jetés par 

Wegrow dans les murs de celte salle et P 

laissèrent éclater sur leurs laides faces e 

poteurs une admiration stupide. 

Au milieu de la salle, la table, de 1» 

d'un carré long, avec ses flambeaux, sen 

et ses couverts en argent massif, se 

laines de Sèvres, ses verres de crista 

chantait aussi le triomphe de la
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che3
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Autour, financiers et financières-

reines de l'or, les monarques dujoï ^ du jour 

assis en habits noirs et en robes 

Chose remarquable : parmi les viog 1 

pas un ne portait un nom français. ^ -. 

Les domestiques en livrée rouge ^ie 

saient le service. Le faux John eta' 

verser à boire et il s'en acquittai^^ 

cieusement. Il remplissait d'une la* $ 

lièrement fréquente les verres de 

Gouda, de Raab et de Zorndorf. 
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ce des lieux, dans les dépôts d'avoines 

° l avaient un placement assure de leur vol 
F
^ les hôteliers, cabaretiers qui consommaient 

QK ces avoines achetées au rabais, ou 

fiaient aux uns et aux autres C'est ce 

qui rend l'instruction longue et plus com-

pl
TT le bruit a couru qu'un négociant en 

1 ' 'es de notre ville aurait mis fin à ses 

par empoisonnement. Il n'y a pas eu 
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» nii même empoisonnement. Notre homme, 
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 semblé compromis, a été appelé au par-
qU

iet
 puis renvoyé chez lui. En rentrant il au-

q
 tété pris d'une crise nerveuse assez intense 
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'
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 éteindre môme la folie et donner des 

Slntes sérieuses pour ses jours. Le docteur 

Besnard, appelé aussitôt, lui a donné ses 

^'"e matin, le malade était plus calme et le 

danger de mort paraissait écarté. 

État civil de la ville de Saumur 

NAISSANCE 

Le 27 mai. — Robert Bouteaux, rue Chanzy. 

MARI.tSE 

Le 28 mai. — Gustave-Félix Bailhache, con-

fiseur, a épousé Marie-Henriette Savignat, cou-

turière, tous deux de Saumur. 

DÉCÈS 

Le 28 mai. — Marie Legrand, épouse de 

pierre Loyeau, journalière, 77 ans, à l'Hospice. 

Le 29. — Jacque Salais, propriétaire, 86 ans 

(veuf), rue de la Cocasserie. 

L'ÉTAT DES RÉCOLTES 

La pluie, qui tombe depuis huiljours, a sin-

gulièrement changé l'état des récoltes en terre. 

C'est le cas de dire que depuis huit jours 

il a poussé du pain. En effet, les blés se sont 

améliorés partout ; ils ne sont pas, cela est 

incontestable, ce qu'ils devraient être à cette 

époque de l'année, cependant il y en a qui sont 

déjà épiés. — J'en ai vu hier dans la pleine 

de Montsabert. 

Il pousse du foin et des fourrages artificiels 

aussi. La nourriture va pouvoir revenir abon-

dante à l'étable et ce n'est pas trop tôt. 

La vigne n'a pas souffert de la gelée, jus-

qu'à présent, de façon notable. Il n'en a pas 

été de même dans certaines autres contrées, 

dans le Drôme notamment, où la gelée du 18 a 

brûlé les mannes et détruit toutes les espéran-

ces des vignerons. A. B. 

LE SOU QUOTIDIEN 

SOCIÉTÉ CIVILE DE RETRAITES 

La 154
e
 section (Saumur) de la Société civile 

de retraites Le Sou quotidien vient de Consti-

tuer d'une façon définitive son Comité de pro-

pagande dont voici la liste des membres : 

Les effets de la sollicitude de l'échanson ne 

ardèrent point à se faire sentir. Vers la fin du 

^ond service, Zorndorf, qui n'était pas au 

«tde l'affaire René Bernard et de ses in-
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Marcheval-Collin, place de la Bilange 

Gouin, bijoutier, rue SaiDt-Jean 

AUary Georges, voyageur de commerce. 

J.-B. Perrein, pharmacien, rue d'Orléans 

Piaud, employé à la Garantie de la Ville 

Gallé-Chaussepied, négociant, rue d'Orléans 
ttulh, boulanger, rue Saint-Nicolas 

Petit, pâtissier, rue de la Comédie ' 

Gallé Arthur, café de la Bourse. 

Bontemps, docteur-médecin. 

Girard Louis, employé de commerce. 

Haquet Charles, cafetier, rue Nationale. 

Couraleau, quincaillier, rue Saint-Nicolas 
L. Rémy, ouvrier tailleur d'habits. 

Pierre Piégars, voyageur de commerce. 

Le nombre croissant des adhérents est une 

preuve que les avantages sérieux de cette So-

ciété ont été bien compris par tons ceux qui 

ont au cœur le souci de leur avenir et celui 

de leur famille. 

Les personnes qui désireraient en faire partie 

peuvent s'adresser tous les jours au café de la 

Bourse, ou à l'un des membres du Comité de 

propagande désignés ci-dessus. 

L'adhésion est de un franc. La cotisation, un 

sou par jour, est payable par jour, semaine ou 

mois, au gré des sociétaires. 

Les dames sont admises ainsi que les mem-

bres honoraires. 

La recette mensuelle a lieu le dernier di-

manche de chaque mois, à la Mairie de Sau-

mur, salle de la Justice de paix, de neuf heures 

à onze heures du matin, et, tous les jours, au 

café de la Bourse. 

Les adhésions y sont également reçues le 

même jour, aux mêmes heures. 

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire : 

« Notre compatriote et ancien confrère, M. 

Joseph Denais, collaborateur de l'Inventaire 

général des richesses d'art de la France, est 

nommé officier de l'instruction publique. — 

Décret du 27 mai 1891. 

» Toutes nos félicitations pour cette récom-

pense si bien méritée. » 

THOUARS. — M. Apolinaire Perreau, commis-

saire de police à Angers, a été nommé en la 

même qualité à Thouars, en remplacement de 

M. Mahon, appelé au commissariat de police 

de Voiron (Isère). 

UN CURIEUX PROCÈS 

Nos lecteurs n'ont pas oublié le curieux 

procès intenté par M. Mahé, restaurateur à 

Saint-Nazaire, à M. Dubochet fils, négociant 

à Nantes. M. Mahé, s'appuyant sur une lettre 

aux termes de laquelle le défunt M. Fouché 

lui promettait après sa mort une somme de 

120,000 francs, demandait à M. Dubochet fils 

la délivrance de ce qu'il considérait comme 

un legs. 

M. Dubochet fils contestait l'authenticité de 

l'écriture. 

Après plusieurs expertises et contre-exper-

tises, le tribunal civil de Nantes avait reconnu 

la validité de la lettre en litige et condamné 

M. Dubochet à la délivrance du legs réclamé 

par M. Mahé. 

Appel fut interjeté de ce jugement, et la 

Cour de Rennes vient de réformer la décision 

des premiers juges ; elle a bébouté M. Mahé 

de sa demande et l'a condamné aux dépens. 

M. Léon Brunei, marchand de fourrages à 

Saumur, a l'honneur de prévenir sa nombreuse 

clientèle qu'il n'a rien à démêler dans l'affaire 

des vols du magasin à fourrages. 

©n nous écrit de Moscou : « Une des 
vitrines les plus remarquées dans le Pavillon 
d'honneur de l'Exposition française est celle de la 
célèbre manufacture d'armes M. Berger et Cie de 
Saint-Etienne qui expose ses spécialités : fusils 
«Le Phénix», «Le Nemrod » et revolver «Le 

Français», ainsi qu'un spécimen de carabine 
double exécutée par cette importante maison pour 
le ministère de la guerre. Cette arme a été prêtée 
par l'Etat pour la durée de l'Exposition. » 

Bibliographie 

Traité pratique de Photographie élémentaire, 

par Charles Mendel. — Un volume avec 88 

gravures, 1 fr., édité parla librairie de la 

Science en famille, rue d'Assas, 118.—1891. 

Voilà un petit livre dont le prix modique 

n'est certes pas en rapport avec la valeur 

réelle, car sous sa forme concise et claire, il 

contient un grand nombre de données prati-

ques et de conseils utiles, qui mettent la pho-

tographie à la portée de tout le monde. Au-

jourd'hui qu'elle est devenue une récréation 

agréable et que le nombre des photographes 
amateurs se multiplie de plus en plus, l'opus-

cule de M. Mendel est un véritable guide à 

suivre pour s'épargner bien des tâtonnements 

et des déboires au début des essais de photo-
graphie. 

L'auteur décrit les appareils les plus prati-

ques, enseigne aux débutants les méthodes les 

plus simples et les plus sûres, et leur donne 

les notions fondamentales au moyen desquelles 

chacun peut se familiariser aisément avec les 

opérations photographiques, d'une façon très 

suffisante pour y trouver, comme amateur, la 

réussite qui amène une légitime satisfaction. 

Dernières Nouvelles 

Dépêche télégraphique 

Paris, 30 mai, 12 h. 54 soir. 

Oran. — La Cour d'assises d'Oran a con-

damné M
me

Veiss, l'empoisonneuse d'Aïn-Fezza, 

à vingt ans de travaux forcés. 

Ce matin on a trouvé la condamnée morte, 

empoisonnée dans sa prison. 

HAVAS. 

^8, rue Saint-Jean, Saumur. 

HUILE D'OLIVES, extra vierge, de Nice 

Véritablement pure, i
e

 1 /<& kilo 1 20 

En bonbonnes de 5 kil. _ I 10 

— de 10 kil. _ 1 » 

La maison ne vend qu'une seule qualité 

d'huile d'olives et la garantit absolument 

pure. _____ 

VINAIGRE BLANC d'Orléans, le litre ■» 50 

— vieux — — 8 70 

— de vin à l'eslragon, — » 90 

Les vinaigres à 0 70 et 0 90 sont garantis 

pur vin 

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 
Et Alcoolat composé 

De T±T-VJ±TJJD 
Chimiste breveté, à SAVSMVStt 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 

qu'elle adoucit et par-

fume. Dartres, Eczéma, 

Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIVAUD est spécia-

lement recommandé contre le pithyriasis (pellicules 

cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus sont 

très prompts et assurent une guérison complète »l 

durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

Études de M* ANDRÉ POPIN, avoué-

licencié à Saumur, n° 8, rue 

Cendrière, successeur de M* 
BEAUREPAIRE. 

DEMANDE 
Ka Séparation de Biens 

Par exploit de RÉNIER, huissier à 

Gennes, en date du vingt-neuf mai 

mil huit cent quatre-vingt-onze, en-

registré, Mme Ursule Barré, veuve 

en premières noces de M.Segouin, 

et épouse en second mariage de 

M. Eugène Marchand, cultivateur, 

avec lequel elle demeure à la Pau-

vrière, commune de Chemellier 

(Maine-et-Loire), a formé contre 

ledit sieur Marchand sa demande 

en séparation de biens, et M° 

POPIN, avoué à Saumur, 8, rue 

Cendrière, a été constitué pour la 

demanderesse sur ladite assigna-
tion. 

Saumur, le trente mai mil huit 
cent quatre-vingt-onze. 

Pour extrait, 

ANDRÉ POPIN. 

PAUL GOBET, propriétaire-gérant. 

quiété pour cette affaire? 

— Non ! Non ! répliqua vivement Odon. J'y 

assisterai comme témoin, parce que c'est moi 

qui ai dénoncé le meurtrier. 

— Etes-vous bien sûr que Marchand soit 

l'assassin î demanda une femme. 

— J'en ai la conviction, répondit le ban-

quier ; d'ailleurs, les preuves accablent le ro-

mancier. 

— Alors on le guillotinera? 

— Evidemment l 

— C'est dommage, reprit la femme. J'irai 

le voir juger. Qui sait I S'il se produisait quel-

que incident d'audience qui démontrât son in-

nocence I On a vu le fait arriver. 

Le visage d'Odon se contracta, et il répondit 

durement : 

— Si vous assistez à l'audience de la cour 

d'assises dans l'espérance de voir quelque in-

cident extraordinaire, madame, vous en serez 

pour votre course. La culpabilité de l'assassin 

est prouvée, archiprouvée. Sa condamnation 

ne fait de doute pour personne. 

Stéphan Mordy, assis à l'extrémité de la table, 

avait été frappé par l'altération de la voix de 

son patron. Il remarqua alors que le domesti-

que qui servait à boire tenait les yeux fixés 

sur le visage du banquier, et suivait attentive-

ment les jeux de sa physionomie. Aux derniers 

mots prononcés par Wegrow, la bouche de 

l'échanson se contracta dans un sourire ironi-

que, et sous ses paupières plissées son œil 

brilla, confirmant l'expression railleuse de sa 

bouche. 

— Quel est donc cet homme ? se demanda 

Mordy. Ni son front, ni ses yeux, ni sa bouche 

n'expriment les sentiments d'un domestique. 

A coup sûr j'ai vu ces traits quelque part. Où 

donc?... Eh ! Parbleu I Au glacier des Bossons. 

Pourquoi se trouve-t-il ici ? 

De réflexion en réflexion, Mordy parvint à 

soupçonner une partie de la vérité et à com-

prendre quelque chose à la conduite mysté-

rieuse de Piétro Ferrari. 

Celui-ci cependant se sentit regardé. D'un 

coup d'œil jeté sur le visage de l'ancien faux 

baron Plock, il comprit qu'il était reconnu. Il 

s'approcha de lui, et, au lieu de glissera son 

oreille la demande qu'il avait adressée aux 

autres convives : 

— Pomard ou Côte-Rôtie ? 

Il lança cette menace : 

— Souvenez-vous de nos conventions. Le 

silence ou le bagne! 

— Je me tairai I répondit l'employé, et le 

faux John versa du Pomard dans son verre. 

Le dîner tirait à sa fin ; on servit le Cham-

pagne. Simon Raab, son verre à la main, se 

leva et s'écria, de sa voix nasillarde, qu'un com-

mencement d'ivresse rendait encore plus aigre: 

— Mesdames, messieurs, je bois à la for-

tune de notre amphitryon et au succès du 

syndicat 1 

— Moi I dit Gouda, qui se dressa avec peine 

sur ses jambes vacillantes, je bois au bonheur 

de la France, de la Bussie, de l'Allemagne et 

de l'Autriche, et aux prospérités que nous 

leurs assurerons par notre association I 
Odon Wegrow, ne voulant pas rester en ar-

rière de ses convives, s'écria à son tour : 

— Messieurs, vive l'argent! Et vive l'or du 

Champagne I 
Et ne sachant plus trop ce qu'il disait, se 

rappelant, au travers des fumées de l'ivresse, 

une phrase célèbre qu'il avait entendu répéter, 

il bégaya avec un rire atroce : 

— La France se meurt ! La France est 

morte ! 

(A suivre.) 



Etudes de M° Louis ALBERT, avoué-

licencié à Saumur, rue de la 

Pelite-Douve, 7, 

Et de M* PASQUIER, notaire 

Puy-Notre-Dame. 

au 

TE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

De Biens de Mineurs 
Consistant en : 

Une MAISON d'habitation, 

Terres, Pré et Vignes 

Sis communes du Puy-Notre-Dame 
et du Vaudelnay-Rillé [Maine-

et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

Dimanche 28 juin 489i, à midi, 

en l'étude et par le ministère de 

M" PASQUIER, notaire au Puy-

Notre-Dame. 

On fait savoir à tous eeux qu'il appar-

tiendra : 
Qu'en exécution d'un jugement rendu sur 

requête par le Tribunal civil de première 
instance de Saumur, en date du vingt-trois 
mai mil huit cent quatre-vingt-onze ; 

Et aux requête, poursuites et diligences 
de Madame ïrançoise Michelet, cultivatrice, 
veuve de M. René Rouleau, demeurant à 
Sanziers, commune du Puy-Notre-Dame, 
agissant en qualité de tutrice naturelle et 
légale de: 1" François Rouleau , 2° René 
Rouleau, 3° et Marie-Louise Rouleau, ses 
trois enfants mineurs, issus de son mariage 
avec le feu sieur René Rouleau, ayant M* 
Louis ALBERT pour avoué ; 

En présence ou lui dûment appelé de M. 
Pierre Rouleau, propriétaire-cultivateur, 
demeurant à Luc, commune de Saint-Mar-
tin-de-Sanzay, canton de Thouars (Deux-
Sèvres) ; 

Il sera procédé à l'adjudication publique 
et à l'extinction des feux, aux jour, lieu et 
heure sus-indiqués, par le ministère de Me 

PASQUIER, notaire au Puy-Notre-Dame, 
des immeubles ci-après désignés : 

DÉSIGNATION 

Immeubles situés commune du 

Puy-Notre-Dame. 

Premier lot. 
Une maison, située à Sanziers, commune 

du Puy-Notre-Dame, composée de deux 
chambres basses, grenier au-dessus, cour, 
jardin et carrie, avec communauté à la cour 
y attenant et au puits creusé dans cette 
cour, joignant au nord et au levant le sieur 
Chateigner, au midi le sieur Banchereau ; 
cour renfermée sise au même lieu, avec 
cave et hangar, joignant au nord et au le-
vant le sieur Michelet. 

Mise à prix 500 fr. 

Deuxième lot. 
Un morceau de terre en vigne, contenant 

deux ares vingt centiares, situé au lieu dit 
les Caries, dite commune, joignant au nord 
le sieur Tremblay, au midi le sieur Chatei-
gner, au levant le sieur Banchereau, au 
couchant un chemin. 

Mise à prix 60 fr. 

Troisième lot. 
Un morceau de terre, situé au lieu dit 

le Sainfoin , dite commune, contenant 
deux ares vingt centiares, joignant au nord 
le sieur Meignan, au midi le sieur Rouleau 
père, au levant le sieur Profit, au couchant 
Clée. 

Mise à prix 20 fr. 

Quatrième lot. 
Une pièce de terre en vigne, sise au lieu 

dit les Broilles, même commune, contenant 
six ares soixante centiares, joignant au 
nord et au midi un chemin, au levant le 
sieur Mayaud et au couchant Samson. 

Mise à prix 60 fr. 

Cinquième lot. 
Un morceau de terre, sis au Lala, même 

commune, contenant quatre ares quarante 
centiares, joignant au nord la dame veuve 
Nau, au midi le sieur Chateigner, au levant 
le sieur Gauron, et au couchant Charbon-
nier. 

Mise à prix 40 fr. 

Sixième lot. 
Une pièce de terre, sise aux Broilles, 

dite commune, contenant quatre ares qua-

rante centiares, joignant AU nord et au midi 
le sieur Chouteau, au levant le sieur 
Thuault Michel. 

Mise i prix 30 fr. 

Septième lot. 
Un morceau de pré, situé au Pré-Curé, 

en la prairie de la Verdelaye, contenant 
quatre ares, joignant au nord le sieur Sam-

son, au midi la prée. 
Mise à prix 120 fr. 

Ruitième lot. 

Une pièce de terre, sise au lieu dit le 
Champ-au-Boé, même commune, contenant 

cinq ares, joignant au nord le sieur 
Gaudion, au midi le chemin, au levant les 
sieurs Jules Gay, Cholletet Banchereau, au 

couchant Boureau. 
Mise à prix 40 fr. 

Neuvième lot. 
Un morceau de terre en vigne, sis au lieu 

dit les Folies, susdite commune, contenant 

ZrAT- clTante centi"es, joignant au 
nord le sieur bamson, au midi le sfeur Cha-
teigner au levant et au couchant le chemin. 

Mise à prix
 9(J fr

' 

Dixième lot. 
Un morceau de terre, sis à la Presle, 

même commune, contenant deux ares vingt 
centiares, joignant au nord un chemin, au 
midi le sieur Got, au levant Auger et au 

couchant Chemineau. 
Mise à prix rf5 lr-

Onzième lot. 
Un morceau de vigne, sis au lieu dit les 

Grouelles, dite commune, contenant trois 
ares trente centiares, joignant au nord le 
sieur Charles Samson, au midi Thuault, au 
levant un chemin et au couchant Tellier. 

Mise à prix 40 fr. 

Douzième lot. 
Un morceau de terre en vigne, sis au 

même lieu, contenant quatre ares quarante 
centiares, joignant au nord et au midi le 
sieur Guyard, au levant le sieur Paris et au 
couchant Robert. 

Mise à prix 50 fr. 

Treizième lot. 
Une pièce de vigne, sis au li»u dit le 

Lairy, même commune, contenant trois 
ares trente centiares, joignant au nord le 
sieur Albert, au midi Gauron, au levant 
Barré et au couchant Mestreau. 

Mise à prix 50 fr. 

Quatorzième lot. 
Un morceau de vigne, sis aux mêmes 

lieu et commune, contenant deux ares vingt 
centiares, joignant au nord le sieur Mayaud, 
au midi Malécot, au levant Robert et au cou-
chant Beauron. 

Mise à prix 35 fr. 

Quinzième lot. 
Une pièce de terre, sise au Grand-

Champ, même commune, contenant cinq 
ares cinquante centiares, joignant au nord 
la grand route, au midi,un chemin, au levant 
la route de Montreuil à Bouillé, au couchant 
le sieur Chouteau. 

Mise à prix ' . .. 75 fr. 

Seizième lot. 
Une parcelle de vigne, sise au lieu dit 

« Entre les Chemins », susdite commune, 
contenant un ares soixante-dix centiares, 
joignant au nord le sieur Delage, au midi 
le sieur Audebeau, au levant Michel Thuault, 
et au couchant ledit sieur Delage. 

Mise à prix 10 fr. 

Dix-septième lot. 
Un morceau de vigne, situé aux Bruyères, 

même commune, contenant deux ares vingt 
centiares, joignant au nord Chicoteau, au 
midi le sieur Robert, au levant Douet et au 
couchant Jousset. 

Mise à prix 15 fr. 

Dix-huitième lot. 
Une pièce de terre en vigne, située au 

lieu dit les Frêlons, même commune, con-
tenant trois ares trente centiares, joignant 
au nord un sentier, au midi le sieur Chatei-
gner, au levant le sieur Charbonnier et au 
couchant le sieur Effray. 

Mise à prix 40 fr, 

Immeubles situés commune du 

Vaudelnay 

Dix-neuvième lot. 
Un morceau de terre, sis au lieu dit Sur-

le-Thouet, commune du Vaudelnay, conle-
nant six ares soixante centiares, joignant 
au nord Maîtreau, au midi Samson, au le-
vant Robin et au couchant un chemin. 

Mise à prix 40 fr. 

Vingtième lot. 
Une parcelle de terre, située au lieu dit 

le Haut-des-Brosses, dite commune, conte-
nant trois ares soixante centiares, joignant 
au nord le sieur Charpy, au midi Bouchard, 
au levant Malécot et au couchant Samson. 

Mise à prix 10 fr. 

Vingt et unième lot. 
Une pièce de terre en vigne, située au 

lieu dit les Brosses, susdite commune, con-
tenant quatre ares quarante centiares, joi-
gnant au nord le sieur Michel Thuault, au 
midi divers, au levant Samson, au couehant 
le sieur Gay-Morillon. 

Mise à prix 50 fr. 

Vingt-deuxième lot. 
Un morceau de terrain planté d'arbres, 

sis au lieu dit le Thuet, même commune, 
contenant un are dix centiares, joignant au 
midi le sieur Toureau. 

Mise à prix 5 fr. 

Total des mises à prix: 1,415 FR-

S'adresser, pour tous autres 

renseignements : 

Soit à Mc Louis ALBERT, avoué 

poursuivant la vente ; 

Soit à Me PASQUIER, notaire au 

Puy-Notre-Dame, rédacteur et dé-

positaire du cahier des charges. 

Fait et rédigé par moi avoué-licencié 
soussigné, à Saumur, le vingt-neuf mai mil 
huit cent quatre-vingt-onze. 

En ALBERT 

Enregistré i Saumur, le trente mai 
mil huit cent quatre-vingt-onze, folio , 
case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Signé: L. PALUSTRE. 

Études de M* COQUEBERT DE 

NEUVILLE, docteur en droit, 

avoué à Saumur, rue du Temple, 

n° 11, et de Me BROSSARD, 

notaire à Mazé. 

POUR CAUSE DE DÉCÈS 

Vaste exploitation de 
carrière de tuiïeaux 

SITUÉE A SAINT-CYR-EN-BOURG 

S'adresser à Mme Ve CLAVEAU, 

ou à M. BULEAU, géomètre au 

Coudray-Macouard. 

\mmmu)x 
Le DIMANCHE 7 JUIN 1891, à 

midi, en l'étude de M" BROS-

SARD, notaire à Mazé, 

DE 

PREMIER I, O T 

La 1" FERME 

DE LÀ C0RBIN1ÈKE 
Sise commune d'Echemiré 

D'une contenance de 37 hectares 

32 ares 70 centiares 

MISE A PRIX : 32,000 francs 

Fermage suivant bail de 12 ans à purlir 

du 1" novembre!Ml: 4,366fr 

DEUXIÈME LOT 

La 2,ue FERME 

DE LA COKBINIÈRË 
Sise commune d'Echemiré 

D'une contenance de 35 hectares 

70 ares 50 centiares 

MISE A PRIX: 30,000 francs 

Fermage suivant bail de 6 ou 9 
ans à partir du /er novembre 

i89i: 1,400 fr. 

TROISIÈME! LOT 

CLOSERIE DU GENIÈVRE 
Sise commune d'Echemiré 

D'une contenance de 7 hectares 

71 ares 20 centiares 

MISE à PRIX: 10,800 francs 

Fermage courant : 528 fr. 

QUATRIÈME LOT 

Closerie de la Chabulière 
Sise commune d'Echemiré 

D'une contenance de 2 hectares 

21 ares 15 centiares 

MISE à PRIX : 2,800 francs 

Fermage courant: 136fr. 

CINQUIÈME LOT 

CLOSERIE DU CORMIER 
Sise commune d'Echemiré 

D'une contenance de 5 hectares 

20 ares 60 centiares 

MISE à PRIX : 8,500 fran s 

Fermage courant : 340 fr. 

SIXIÈME LOT 

Ferme de îaGuitoisière 
Sise commune de Vieil-Baugé 

D'une contenance de 25 hectares 

23 ares 75 centiares 

MISE à PRIX : 28,500 francs 

Fermage courant: 1,100 fr. 

Faculté de réunir les 3e el 4e lots. 

Pour renseignements, s'adresser : 

1° A M1 COQUEBERT DE NEU-

VILLE, avoué à Saumur, 11, rue 

du Temple; 

2° A M* BROSSARD, notaire à 

Mazé, dépositaire du cahier des 

charges. 

Pour insertion sommaire, 

F. COQUEBERT DE NEUVILLE. 

Étude de Me AUBOYEB, notaire à 
Saumur. 

Étude de Me GAUTIER, 

à Saumur. 
notaire 

A LOUEa 
Pour le U juin 1891 

Château de l'Ile Ponneau 
Près de la Gare d'Orléans 

Meublé ou non Meublé 

SES JARDINS ET SERVITUDES 

AVEC OU SANS LE PARC 

On peut visiter. 

S'adresser à Me GAUTIER, no 

taire, ou à M. GIRARD, géomètre-

expert, rue Pavée, Saumur. 

MAISON 
Avec COUR et JARDIN 

Située à Saumur, rue de l'An-

cienne-Gare, n° / i, 

CLIN, marchai) 1 

GUYARD, 
Doué. 

notaire 

A L OS 

Pour entrer 
. e.n jouissance 

Aoel J89i 

par M. 
de bois. 

Occupée 

Facilités de paiement» 

Etude de Me BEAUMONT, notaire 

aux Rosiers-sur-Loire. 

PAR ADJUDICATION 

Qui aura lieu le DIMANCHE 14 

JUIN 1891, à midi, en l'étude 

et par le ministère de M* BEAU-

MONT, notaire: 

1° ME MAISON ii m D 
liv 

Située au bourg des Rosiers, 
rue des Fontaines; 

2" Une CA VE PERRIÈRE 
Située à Chapeau, commune 

de Gennes; 

3° Les Meubles et objets mobiliers 
se trouvant dans la maison, rue 

des Fontaines. 

Le tout dépendant de la succes-

sion de M. FRAISAIS, marchand 

de tuiïeaux aux Resiers. 

Pour tous 

s'adresser à Me 

taire. 

renseignements, 

BEAUMONT, no-

LES IMMEUBLES 
CI-APRES DÉSIGNÉS 

L'auberge du Cheval-mà 
a Loncourso!) S'ir i. 

1"". 

située 

de Saumur aux SabVsïoL
r

ûule 

lut plusieurs n;,
Ul0rin

«, 

au 
comprenant plusieurs

 D
,è

PP
, 

rez-de-chaussée, chambres an 

mier et au second éta^s pre" 
caves; ë ' c°ur, 

Vastes servitudes et grand* . 
séparées par la route C0Ur 

. 2r- 15

t

 ares
/0 centiares É 

jardin, entoures de murs au mâ e 

lieu, plantés d'arbres fruitier? me 

Qen< 1 hectare 76 S' 
près le bourg. "

 ares de
 ^, 

On i
oM

™tiun ou deux heetam 
de bonnes terres 

S'adresser, pour tous 

gnements, à M» GUYARD 
à Doué. 

rensei-

notaire 

A LOUER DE SUITE 

MOULIN A EAU 
SUR LE THOUET 

AVEC PRAIRIE 

S'adresser à M. RUE, négociant 

à Saumur. 

ENTREPOT 

DE PRODUITS CHIMIQUES 
COMITET, rue Daillé, Saumur 

Sulfate de fer, garanti pur, 7 francs 
les 100 kilos. 

Sulfate de cuivre, garanti pur, 50 fr. 
les 100 kilos, par fût de 250 kilos. 

Soufre sublimé de Marseille, ga-
ranti pur, lre marque. 

POUR LA SAINT-JEAN 1891 

ÏML JH Si a© 

Propre au Commerce 

Rue Verte, n" 8. 

S'adresser à Mme veuve FRENZER 

6, rue Bodin. (
930

) ' 

A 
Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 
Situé dans un bon quartier k 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

W ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clientèle qu'elle reçoit 

de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, garantis pur jus, à 

38 fr. la barrique. 

S'adresser route de Rouen, 

n° 21 bis. (I43) 

ENTREPOT 

CIDRE de Bretagne 
PREMIÈRE QUALITÉ 

P. FOUCHÉ, rue d'Orléans. 

Épicerie Parisienne 
1MBËRT ET FILS 

33, rue d'Orléans, el rue Dacier, 58 

SAVON 8RITANHIQDE pour laver à froid 
LE PAIN, O fr. 50 

Suppression des lessiveuses et de l'emploi des cristaux-

lessives, etc. — Importante économie de temps et 

d'argent. — Ce savon conserve le linge et lui donne 

une blancheur éclatante. 

PRES 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 
Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Vu par BOUS, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. <i»det, 

HêUl-de-Yille de Saumur i89i 
Certifié var l'imprimeur soussigné, 

Miiu, 


